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PROCEDE

(57) L’invention concerne un procédé d’extraction
d’un crayon (23) d’une bougie de préchauffage ou d’un
crayon (23) cassé, ledit crayon (23) étant coincé dans
un logement (11) d’une culasse (13) d’un moteur d’une
bougie de préchauffage comprenant une partie basse
(19) et une partie haute (17), de sorte à ce que la partie
haute (17) forme un épaulement (21) avec la partie basse
(19), le crayon (23) étant coincé dans la partie basse (19)
Le procédé est remarquable en ce qu’il comprend une
étape a) de perçage d’un alésage dans le crayon (23)
selon la direction longitudinale de celui-ci qui est réalisée

au moyen d’un foret (1) comprenant une partie de per-
çage (5) portant des goujures (7) et une tige (3) présen-
tant respectivement un diamètre inférieur et un diamètre
supérieur au diamètre de la partie basse (19) du loge-
ment (11) de sorte à ce que la tige (3) forme un épaule-
ment (9) avec la partie de perçage (5), et en ce que l’étape
a) de perçage de l’alésage comprend le perçage du
crayon (23) jusqu’à ce que ledit épaulement (9) du foret
(1) soit placé en butée contre l’épaulement (21) du loge-
ment (11).
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Description

[0001] L’invention se situe dans le domaine des pro-
cédés et de l’outillage pour la mécanique automobile et
concerne en particulier les procédés et outils pour l’ex-
traction de crayons de bougies de préchauffage de mo-
teur de véhicule, par exemple de véhicule automobile.
[0002] Sur un moteur diesel, il est impératif qu’en fin
de compression, l’air soit suffisamment chaud pour per-
mettre l’allumage du carburant. Les bougies de préchauf-
fage permettent, lorsque le moteur est froid, de créer un
point chaud qui augmente la température des chambres
de combustion et entraine l’inflammation du carburant.
Sur les moteurs récents, à technologie « rampe
commune », les bougies servent également à réduire les
émanations de fumées au démarrage et participent éga-
lement lors de la phase de post combustion à la régéné-
ration du filtre à particules.
[0003] Classiquement, les bougies de préchauffage
comprennent un corps métallique avec à une extrémité
une borne et à l’autre extrémité un crayon. La borne cor-
respond à l’extrémité libre d’une tige centrale de con-
nexion traversant longitudinalement la bougie pour at-
teindre le crayon. La borne est reliée au système élec-
trique du véhicule. Le crayon comprend une spirale
chauffante qui s’étend en partie dans la chambre de com-
bustion. Lorsque la bougie de préchauffage est mise
sous tension électrique, cette spirale va chauffer et ainsi
réchauffer la chambre de combustion.
[0004] Les bougies de préchauffage sont logées dans
la culasse du moteur. Le logement de chaque bougie
traverse la culasse depuis l’extérieur jusqu’à une cham-
bre de combustion. Le crayon de la bougie de préchauf-
fage étant plus étroit que le corps, le logement comprend
une partie basse pour loger le crayon et une autre plus
large pour loger le corps de la bougie. La partie basse
forme un épaulement avec la partie haute, et débouche
sur la chambre de combustion. La partie de logement du
corps de la bougie comprend au niveau de son embou-
chure un filetage interne qui permet de visser la bougie
de préchauffage dans son logement. Lorsque la bougie
est usée et qu’il faut la changer, cette dernière est dé-
vissée de son logement par l’extérieur. Lors du dévissa-
ge, il peut arriver que la bougie de préchauffage casse
et que le crayon reste coincé dans son logement étroit.
Cette cassure peut apparaitre au niveau de l’épaulement
du logement de la bougie ou bien au sein de la partie
basse du logement.
[0005] Des procédés et des outils permettant de retirer
le crayon coincé de son logement sont connus. Classi-
quement, les procédés comprennent une première étape
de perçage d’un alésage dans le crayon au moyen d’un
foret de diamètre inférieur au diamètre du crayon, puis
une étape de filetage de l’alésage au moyen d’un taraud,
une étape de vissage d’un extracteur dans le filetage, et
enfin une étape d’extraction du crayon par le retrait de
l’extracteur vissé au crayon.
[0006] Lors de l’étape de perçage, il est important que

le foret soit correctement centré par rapport au crayon.
A cet effet, le document DE202012008592 décrit un gui-
de en deux parties avec un second guide enfilé dans un
premier guide, et qui est mis en place avant l’étape de
perçage. Le premier guide est tout d’abord vissé dans le
filetage du logement de la bougie, puis le second guide
coulisse dans le logement du corps de la bougie jusqu’à
atteindre les bords du logement de crayon. Le second
guide est alors fixé sur le premier à l’aide d’une clef six
pans et d’une vis de serrage. Le second guide est creux
et permet le passage du foret pour l’étape de perçage.
De manière à ce que le foret ne perce pas trop loin au
risque de fragiliser le crayon, voire de le briser, une bague
est présente autour de la tige du foret. Cette bague est
fixée à une certaine distance du foret à l’aide d’une clef
six pans et d’une vis de serrage, lui laissant la liberté de
forer correctement le crayon mais l’empêchant d’aller
trop loin. L’étape de perçage se termine quand la bague
rentre en butée contre le second guide.
[0007] Malheureusement, un tel guide n’est pas adap-
té à tous les types d’environnement de moteur, notam-
ment lorsque ces derniers sont encombrés. La fixation
du second guide sur le premier devient alors très difficile
car il n’y a pas d’espace suffisant pour venir serrer avec
la clef six pans. Il en va de même pour le serrage de la
bague sur le foret. Par ailleurs la mise en place de la
bague à la bonne distance du second guide nécessite
un repérage préalable par rapport à une bougie de pré-
chauffage identique intacte. Il y a donc un besoin pour
un procédé et des outils d’extraction d’un crayon d’une
bougie de préchauffage qui soient utilisables dans un
environnement moteur encombré et qui ne nécessitent
pas l’utilisation d’une bougie de préchauffage identique
intacte.
[0008] Par ailleurs, la combustion du diesel dans la
chambre à combustion entraîne de fortes pressions qui
peuvent être responsables de la déformation de l’extré-
mité libre du crayon disposée dans cette chambre, no-
tamment dans le cas d’une défaillance de l’injecteur dé-
bouchant dans la chambre à combustion. L’extraction du
crayon par le logement de la bougie est alors impossible.
Il y a donc également un besoin pour un procédé et des
outils permettant d’extraire autrement un crayon.
[0009] L’invention a pour objectif de répondre à au
moins un des problèmes de l’art antérieur en proposant
un nouveau procédé et des outils pour l’extraction d’un
crayon de bougie de préchauffage qui soient simples
d’utilisation, utilisables dans un environnement encom-
bré, adaptés à tout type de bougie de préchauffage et
qui ne nécessitent pas de réglages préalables.
[0010] A cet effet, l’invention a pour objet un procédé
d’extraction d’un crayon d’une bougie de préchauffage
ou d’un crayon cassé, ledit crayon étant coincé dans un
logement de bougie de préchauffage comprenant une
partie basse et une partie haute, la partie haute présen-
tant un diamètre supérieur au diamètre de la partie basse
de sorte à ce que le logement présente un épaulement,
le crayon étant coincé dans la partie basse du logement
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de la bougie, le procédé comprenant les étapes
suivantes :

a) perçage d’un alésage dans le crayon selon la di-
rection longitudinale de celui-ci au moyen d’un foret,
ledit foret comprenant une partie de perçage portant
au moins une goujure et une tige, ladite partie de
perçage présentant un diamètre inférieur au diamè-
tre du crayon;
b) filetage de l’alésage percé à l’étape a) dans le
crayon au moyen d’un taraud, ledit taraud présentant
une partie de taraudage portant au moins une gou-
jure et au moins un peigne et une tige , ladite partie
de taraudage présentant un diamètre supérieur au
diamètre de l’alésage et inférieur au diamètre du
crayon ;
c) vissage d’un extracteur dans ledit filetage, l’ex-
tracteur comprenant une tête filetée par laquelle ce
dernier est vissé au crayon et disposée à une des
extrémités d’une tige ;
d) extraction du crayon par le retrait de l’extracteur
vissé dans le crayon,

le procédé est remarquable en ce que le foret est choisi
pour que sa tige présente un diamètre supérieur à la fois
au diamètre de sa partie de perçage de sorte à ce que
le foret comprenne un épaulement, et à la fois au diamè-
tre de la partie basse du logement de la bougie, et en ce
que l’étape a) de perçage de l’alésage comprend le per-
çage du crayon jusqu’à ce que ledit épaulement du foret
soit placé en butée contre l’épaulement du logement de
la bougie de préchauffage.
[0011] De préférence, le diamètre de la tige du foret
est configuré pour pouvoir coopérer avec les parois in-
ternes de la partie haute du logement de sorte à centrer
la partie de perçage du foret par rapport au crayon lors
de l’étape a) de perçage de l’alésage dans le crayon.
[0012] Comme on l’aura compris à la lecture de la dé-
finition qui vient d’en être donnée, l’invention propose un
foret présentant un épaulement entre la partie de perça-
ge et sa tige de sorte que ce dernier puisse venir en butée
contre l’épaulement du logement de la bougie, indiquant
la fin de l’étape a) de perçage. Ainsi l’étape a) peut être
réalisée sur n’importe quel type de bougie de préchauf-
fage. La tige, de par son diamètre, présente avantageu-
sement peu de jeu dans le logement du corps de la bougie
et permet ainsi de centrer simplement et correctement
la partie de perçage. En outre le foret peut être enfoncé
dans le logement de la bougie de préchauffage même
dans un environnement moteur encombré.
[0013] Selon un mode particulier de réalisation, la tige
du taraud présente un diamètre supérieur à la fois au
diamètre de la partie de taraudage de sorte que le taraud
présente un épaulement et à la fois au diamètre de la
partie basse du logement, et en ce que l’étape b) de
filetage comprend le filetage de l’alésage jusqu’à ce que
ledit épaulement du taraud soit placé en butée contre
l’épaulement du logement de la bougie de préchauffage.

Ainsi, la mise en butée de l’épaulement du taraud contre
l’épaulement du logement de la bougie indique que l’éta-
pe b) est achevée.
[0014] De préférence, la partie de taraudage du taraud
présente la même longueur ou une longueur inférieure
à la partie de perçage du taraud. De préférence, le dia-
mètre de la tige du taraud est configuré pour pouvoir
coopérer avec les parois internes de la partie haute du
logement de sorte à centrer la partie de taraudage du
taraud par rapport au crayon lors de l’étape b) de filetage
de l’alésage réalisé dans le crayon lors de l’étape a).
[0015] Selon un mode particulier de réalisation, la tige
de l’extracteur comprend un embout positionné au ni-
veau de son extrémité opposée à celle reliée à la tête
filetée et présentant un diamètre supérieur au diamètre
de la tige, et l’étape c) comprend les sous-étapes
suivantes :

c1) enfilement de l’extracteur par sa tête filetée dans
une masse de forme cylindrique creuse ;
c2) vissage de l’extracteur dans le filetage par sa
tête filetée ;

et le retrait de l’extracteur lors de l’étape d) de retrait du
crayon est réalisé par percussion de la masse contre
l’embout de la tige de l’extracteur dans la direction du
retrait. L’invention permet ainsi de retirer facilement l’ex-
tracteur sans avoir besoin d’une grande force ni de beau-
coup d’espace dans l’environnement moteur.
[0016] Selon un mode de réalisation complémentaire
de l’invention, la partie basse du logement de la bougie
et un logement pour un injecteur s’ouvrant par une de
leurs extrémités sur une chambre de combustion, lors-
que l’extraction du crayon lors de l’étape d) aboutissant
à une cassure de ce dernier de sorte qu’une partie cassée
du crayon reste coincée dans la partie basse du logement
de la bougie, le procédé est remarquable en ce qu’il com-
prend en outre les étapes suivantes :

f) expulsion de la partie cassée du crayon dans la
chambre de combustion au moyen d’un expulseur
comprenant une tige avec à une extrémité une tête,
l’expulsion étant obtenue par la percussion sur l’ex-
pulseur au moyen d’un outil de percussion de sorte
à ce que sa tête appuie sur la partie cassée du
crayon ; et
g) récupération de la partie cassée du crayon au
travers du logement d’un injecteur s’ouvrant sur la-
dite chambre de combustion au moyen d’un récupé-
rateur comprenant une partie aimantée.

[0017] L’invention donne ainsi un moyen complémen-
taire d’extraction du crayon. En effet, lorsqu’une partie
trop courte du crayon reste coincée dans la partie basse
du logement de la bougie de préchauffage, il n’est pas
possible de la percer pour venir par la suite y insérer un
extracteur, au risque de la briser. Avantageusement, ces
étapes du procédé d’extraction ne nécessitent pas la mi-
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se en place d’un alésage.
[0018] En outre les étapes f) et g) peuvent être réali-
sées alternativement des étapes a), b), c) et d) lorsque
le crayon cassé coincé dans le logement de la bougie de
préchauffage est trop court.
[0019] Selon un autre mode de réalisation complé-
mentaire de l’invention la partie basse du logement de
la bougie et un logement pour un injecteur s’ouvrant par
une de leurs extrémités sur une chambre de combustion,
lorsqu’il n’est pas possible de réaliser l’étape d) car le
crayon reste coincé de la partie basse du logement, le
procédé est remarquable en ce qu’il comprend en outre
les étapes suivantes :

e) dévissage de l’extracteur du crayon et retrait de
l’extracteur ;
f) expulsion du crayon dans la chambre de combus-
tion au moyen d’un expulseur comprenant une tige
avec à une extrémité une tête, l’expulsion étant ob-
tenue par la percussion sur l’expulseur au moyen
d’un outil de percussion de sorte à ce que sa tête
appuie sur le crayon ; et
g) récupération du crayon au travers du logement
d’un injecteur s’ouvrant sur ladite chambre de com-
bustion au moyen d’un récupérateur comprenant
une partie aimantée.

[0020] L’invention permet ainsi, lorsqu’il n’est pas pos-
sible de retirer l’extracteur car l’extrémité du crayon don-
nant sur la chambre à combustion est déformée et blo-
quée, de récupérer le crayon au travers d’un autre loge-
ment, en l’occurrence le logement de l’injecteur. Ce lo-
gement est avantageusement plus large que le logement
de la bougie et permet de faire passer facilement le
crayon déformé.
[0021] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie haute du logement de la bougie présentant un fi-
letage interne sur au moins une partie de ses parois, le
procédé est remarquable en ce que l’étape a) de perçage
d’un alésage est précédée de la mise en place d’un cen-
treur à l’embouchure de la partie haute du logement de
la bougie pour le positionnement d’un ou de plusieurs
éléments choisis parmi :

- un foret lors de l’opération d’alésage du crayon ;
- un taraud lors de l’opération de filetage de l’alésage ;
- un extracteur lors du vissage de ce dernier dans le

filetage du crayon ;
- un expulseur lors de l’opération d’expulsion du

crayon.

[0022] De préférence, le centreur comprend un filetage
externe complémentaire du filetage interne de la partie
haute du logement et est vissé audit filetage interne.
[0023] L’invention concerne en outre un ensemble
d’outils pour la mise en oeuvre du procédé d’extraction
d’un crayon d’une bougie de préchauffage tel que décrit
précédemment, ledit crayon étant coincé dans un loge-

ment de bougie de préchauffage comprenant une partie
basse et une partie haute, ladite partie basse présentant
un diamètre prédéfini « d », le crayon étant coincé dans
ladite partie basse, l’ensemble d’outil est remarquable
en ce que qu’il comprend au moins un foret présentant
une partie de perçage et une tige, ladite tige présentant
un diamètre supérieur au diamètre de la partie de per-
çage du foret de sorte à ce que le foret présente un épau-
lement et est choisie pour présenter un diamètre supé-
rieur au diamètre « d » de la partie basse du logement
de la bougie, et en ce que l’ensemble d’outils comprend
en outre un ou plusieurs éléments choisis parmi :

- au moins un taraud pour le filetage de l’alésage du
crayon ;

- au moins un extracteur pour l’extraction du crayon ;
- une masse pour retirer l’extracteur ;
- un expulseur pour expulser le crayon ;
- un récupérateur pour récupérer le crayon dans une

chambre de combustion ; et
- au moins un centreur pour le positionnement et le

guidage d’un ou de plusieurs éléments choisis
parmi :

• un foret lors de l’opération d’alésage du crayon ;
• un taraud lors de l’opération de filetage de

l’alésage ;
• un extracteur lors du vissage de ce dernier dans

le filetage du crayon ;
• un expulseur lors de l’opération d’expulsion du

crayon.

[0024] De préférence, l’ensemble d’outils comprend
au moins un extracteur et une masse, et l’extracteur com-
prend une tige dont une des extrémités présente une tête
filetée et l’autre extrémité présente un embout, ledit em-
bout présentant un diamètre supérieur au diamètre de la
tige, et ladite masse est traversée de part et d’autre par
un canal central comprenant un diamètre supérieur au
diamètre de la tige de l’extracteur et inférieur au diamètre
de l’embout de la tige.
[0025] De préférence, l’ensemble d’outils comprend
au moins un extracteur comprenant une tige dont une
des extrémités présente une tête filetée, ladite tête filetée
présentant un diamètre inférieur au diamètre de ladite
tige, ladite extrémité de la tige présentant un alésage
taraudé et ladite tête filetée étant vissée dans ledit alé-
sage taraudé de la tige. Ainsi l’extracteur de l’invention
évite les amorces de rupture de la tête filetée lors du
vissage du taraud dans l’alésage taraudé réalisé dans le
crayon, rupture qui entrainerait le détachement de la tête
fileté de la tige. En effet, la tête filetée est ici maintenue
selon sa longueur dans l’alésage taraudé de la tige de
l’extracteur et résiste mieux aux efforts. Avantageuse-
ment, la tête filetée peut également être remplacée suite
à usure. De préférence, la tête filetée est dans un autre
matériau que la tige, de préférence encore dans un ma-
tériau plus rigide. Ainsi la tête filetée présente moins de
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risque d’être séparée du corps.
[0026] De préférence, l’ensemble d’outils comprend
au moins un taraud pour fileter l’alésage du crayon et
comprenant une partie de taraudage et une tige, et la
tige du taraud présente un diamètre supérieur au diamè-
tre de la partie de taraudage de sorte à former un épau-
lement avec la partie de taraudage et est choisie pour
présenter un diamètre supérieur au diamètre « d » de la
partie basse du logement de la bougie.
[0027] De préférence, l’ensemble d’outils comprend
au moins un taraud pour fileter l’alésage du crayon et
comprenant une partie de taraudage et une tige, ladite
partie de taraudage comprenant des goujures et des pei-
gnes et présentant une entrée suivie d’un guide, ladite
entrée étant une entrée en coupe GUN en ce qu’à son
niveau les goujures présentent un coup de meule. Une
entrée en coupe GUN présente l’avantage d’être une en-
trée conique qui facilite le centrage du taraud par rapport
à l’alésage lors de de l’opération de taraudage.
[0028] De préférence, l’ensemble d’outils comprend
au moins un taraud pour fileter l’alésage du crayon et
comprenant une partie de taraudage et une tige, et la
tige du taraud présente un diamètre supérieur au diamè-
tre de la partie de taraudage de sorte à former un épau-
lement avec la partie de taraudage.
[0029] De préférence, l’ensemble d’outils comprend
au moins un taraud pour fileter l’alésage du crayon et
comprenant une partie de taraudage et une tige, et la
partie de taraudage du taraud et la partie de perçage du
foret présentent la même longueur.
[0030] De préférence, l’ensemble d’outils comprend
un expulseur et un récupérateur, ledit expulseur compre-
nant une tige avec à une extrémité une tête, le diamètre
de la tige étant supérieur à celui de la tête, et ledit récu-
pérateur comprenant une partie aimantée. De préféren-
ce la partie aimantée du récupérateur est reliée à une
extrémité d’une tige souple. La tige souple du récupéra-
teur permet de sonder facilement l’intérieur de la cham-
bre de combustion pour trouver la position du crayon, et
de le récupérer à l’aide de la partie aimantée.
[0031] De préférence, l’ensemble d’outils comprend
au moins un centreur pour le positionnement et le gui-
dage d’un ou de plusieurs éléments choisis parmi :

- un foret lors de l’opération d’alésage du crayon ;
- un taraud lors de l’opération de filetage de l’alésage ;
- un extracteur lors du vissage de ce dernier dans le

filetage du crayon ;
- un expulseur lors de l’opération d’expulsion du

crayon,

et se présente sous la forme d’un cylindre traversé de
part et d’autre selon sa direction longitudinale par un con-
duit central.
[0032] L’invention sera bien comprise et d’autres as-
pects et avantages apparaîtront clairement à la lecture
de la description qui suit, donnée à titre d’exemple en
référence aux planches de dessins annexées sur

lesquelles :

- La figure 1 représente un foret selon l’invention.
- La figure 2 est une vue en coupe présentant l’étape

de perçage d’un crayon d’une bougie de préchauf-
fage au moyen d’un foret et d’un centreur selon l’in-
vention.

- La figure 3 représente un taraud selon l’invention.
- La figure 4 est une vue en coupe présentant l’étape

d’extraction d’un crayon d’une bougie de préchauf-
fage selon l’invention.

- La figure 5 est une vue en coupe présentant l’étape
d’expulsion d’un crayon d’une bougie de préchauf-
fage selon l’invention.

- La figure 6 est une vue en coupe présentant l’étape
de récupération dans une chambre de combustion
d’un crayon d’une bougie de préchauffage selon l’in-
vention.

[0033] Dans la description qui suit, le terme
« comprendre » est synonyme de « inclure » et n’est pas
limitatif en ce qu’il autorise la présence d’autres éléments
dans le dispositif ou le véhicule auquel il se rapporte. Il
est entendu que le terme « comprendre » inclut les ter-
mes « consister en ». Sur les différentes figures, les mê-
mes références désignent des éléments identiques ou
similaires.
[0034] Dans le présent mémoire, le procédé selon l’in-
vention va être décrit en parallèle des outils selon l’in-
vention pour la mise en oeuvre dudit procédé.
[0035] On se référera en premier lieu à la figure 1 sur
laquelle est représenté un foret 1 selon l’invention utilisé
pour la mise en oeuvre du procédé d’extraction d’un
crayon d’une bougie de préchauffage cassée. Le foret 1
comprend une tige 3 à une extrémité de laquelle est pré-
sente une partie de perçage 5 portant des goujures 7.
La partie de perçage 5 présente un diamètre adapté pour
être inférieur au diamètre du crayon à extraire. Le foret
1 est remarquable en ce que la tige 5 présente un dia-
mètre supérieur au diamètre de la partie de perçage et
de la partie basse du logement de la bougie, comme il
sera vu plus loin. De préférence, le diamètre de la tige
du foret est au moins 1,5 fois supérieur au diamètre de
la partie de perçage, de préférence encore au moins 1,7
fois supérieur, préférentiellement au moins 1,9 fois su-
périeur. Le foret 1 présente ainsi un épaulement 9 qui
est destiné à entrer en contact avec l’épaulement du lo-
gement, comme cela sera vu plus loin.
[0036] Le procédé selon l’invention comprend les éta-
pes suivantes :

a) perçage d’un alésage dans le crayon selon la di-
rection longitudinale de celui-ci au moyen du foret 1 ;
b) filetage dudit alésage au moyen d’un taraud ;
c) vissage d’un extracteur dans ledit filetage ;
d) extraction du crayon par extraction de l’extracteur
vissé dans le crayon.
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[0037] Le procédé est remarquable en ce que l’étape
a) de perçage de l’alésage comprend le perçage du
crayon jusqu’à ce que l’épaulement du foret 1 soit placé
en butée contre l’épaulement du logement.
[0038] L’étape a) de perçage de l’alésage est repré-
sentée sur la figure 2. Sur cette figure on peut voir un
logement 11 d’une bougie de préchauffage traversant
une culasse 13 de moteur depuis l’extérieur vers une
chambre de combustion 15. Ce logement 11 comprend
une partie haute 17 débouchant vers l’extérieur et plus
large qu’une partie basse 19 débouchant sur la chambre
de combustion 15 de sorte que la partie basse 19 loge-
ment forme un épaulement 21 avec la première. La bou-
gie de préchauffage comprenant un corps et un crayon
23, la partie haute 17 est destinée à recevoir le corps de
la bougie et la partie basse 19 le crayon 23. Lors du
fonctionnement du moteur, la bougie de préchauffage
est vissée dans son logement grâce à un filetage interne
25 présent sur les parois de la partie haute 17 du loge-
ment 11.
[0039] Sur la figure 2 on peut voir un crayon 23 coincé
dans la partie basse 19 du logement d’une bougie de
préchauffage qui a été cassée lors de son dévissage.
L’étape a) comprend donc le perçage d’un alésage dans
le crayon 23 à extraire selon la direction longitudinale de
ce dernier au moyen d’un foret 1 selon l’invention. L’opé-
ration de perçage est en cours mais l’épaulement 9 du
foret 1 est déjà en butée contre l’épaulement 21 du lo-
gement 11 de la bougie de préchauffage. L’étape a) se
termine lorsque ces deux épaulements (9, 21) seront au
contact l’un de l’autre. L’alésage réalisé est destiné à
être fileté par un taraud lors de l’étape b).
[0040] On aura compris que le perçage de l’alésage
doit être central par rapport au crayon 23. Selon un pre-
mier mode de réalisation de l’invention, le diamètre de
la tige 3 du foret 1 est adapté au diamètre de la partie
haute 17 du logement 11 pour coulisser. Ainsi l’étape de
perçage ne nécessite pas la mise en place d’un centreur.
Selon un mode deuxième mode de réalisation et comme
représenté sur la figure 2, l’étape de perçage est réalisée
en utilisant un centreur 27 pour le positionnement et le
guidage du foret 1 et la tige 3 du foret.
[0041] Le centreur 27 peut être un cylindre comprenant
un canal le traversant de part et d’autre selon sa direction
longitudinale. Ce centreur 27 est positionné contre les
parois de la partie haute 17 du logement 11 de la bougie
de préchauffage et comprend de préférence un filetage
externe sur ces parois apte à coopérer par vissage avec
le filetage interne 25 des parois de cette partie haute 17.
Le canal central présente un diamètre supérieur au dia-
mètre de la tige 3 du foret 1 de sorte à ce que cette
dernière puisse y être insérée. Plus précisément, le dia-
mètre du canal central du centreur 27 et celui de la tige
3 du foret 1 sont choisis pour que la tige 3 coulisse dans
ledit canal mais ne peut pas s’incliner par rapport à ce
canal. Le centreur 27 guide la tige 3 selon une direction
définie.
[0042] La figure 3 présente un taraud 29 selon l’inven-

tion. Ledit taraud 29 comprend plusieurs parties à savoir
une partie de taraudage 31 et une tige 33. La partie de
taraudage 31 du taraud 29 est configurée pour permettre
de réaliser le filetage de l’alésage réalisé dans le crayon
23 lors de l’étape b). A cet effet, la partie de taraudage
comprend des goujures et des peignes, lesdits peignes
permettant de fileter un alésage et les goujures permet-
tant d’évacuer les copeaux de matière provenant du ta-
raudage. Les goujures peuvent être droites ou hélicoï-
dales. La partie de taraudage présente une entrée suivie
d’un guide. De préférence, l’entrée de la partie de tarau-
dage est une entrée en coupe GUN en ce qu’à son niveau
les goujures présentent un coup de meule. Une telle en-
trée a la particularité d’être conique en s’élargissant de-
puis son extrémité jusqu’au guide. De manière similaire
à ce qui a été décrit précédemment pour le foret 1 de
l’invention, le taraud 29 comprend une tige 33 de diamè-
tre supérieur au diamètre de la partie de taraudage 31
et également supérieur au diamètre de la partie basse
du logement (11) de la bougie, de sorte que la tige 33
forme un épaulement 35 avec la partie de taraudage 31.
De préférence, le diamètre de la tige du taraud est au
moins 1,5 fois supérieur au diamètre de la partie de per-
çage, de préférence encore au moins 1,7 fois supérieur,
préférentiellement au moins 1,9 fois supérieur. Ainsi
l’opération de filetage se termine quand l’épaulement 35
du taraud 29 se place en butée contre l’épaulement 21
du logement 11 de la bougie de préchauffage. Cet épau-
lement 35 permet de ne pas enfoncer trop loin le taraud
29 dans ce dernier. De préférence le diamètre de la tige
33 du taraud 29 est adapté au diamètre de la partie haute
17 du logement 11 pour coulisser.
[0043] Sur la figure 4 est représenté un extracteur 37
qui a été vissé dans le filetage réalisé dans le crayon 23
lors de l’étape c). L’extracteur 37 de l’invention comprend
une tige 39 avec à une de ses extrémités une tête filetée
41 et de préférence un embout 43 à l’autre extrémité. La
présence de l’embout 43 permet de retirer plus facile-
ment l’extracteur 37 et de coopérer avec une masse 45
comme il sera vu plus loin. Le filetage de la tête 41 cor-
respond au filetage réalisé dans le crayon 23 réalisé par
le taraud. De préférence, la tête de 41 l’extracteur 37
présente un diamètre inférieur au diamètre de la tige 39
de sorte à ce que l’extracteur 37 présente un épaulement
47. Comme il a déjà été décrit pour l’épaulement du foret
et celui du taraud, cet épaulement 47 est destiné à rentrer
en contact avec l’épaulement 21 du logement 11 de la
bougie de préchauffage de sorte à indiquer la fin de l’éta-
pe de vissage de l’extracteur dans le filetage réalisé dans
le crayon 23. De préférence et comme il est visible sur
la figure, une extrémité de la tige présente un alésage
taraudé et la tête filetée est vissée dans ledit alésage
taraudé de la tige.
[0044] Selon un mode de réalisation de l’invention,
avant que l’extracteur 37 ne soit vissé dans le filetage
réalisé dans le crayon 23, l’extracteur 37 est tout d’abord
enfilé dans une masse 45 destinée à venir percuter l’em-
bout 43 de l’extracteur 37 lors de l’étape d), comme il
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sera décrit ci-après. Ladite masse 45 a de préférence
une forme cylindrique mais peut également présentée
une forme conique tronquée avec la base du cône dis-
posée plus proche de l’embout 43 de l’extracteur 37. La
masse 45 comprend un canal central la traversant de
part et d’autre selon sa direction longitudinale et de dia-
mètre supérieur au diamètre de la tige 39 de l’extracteur
37 et inférieur au diamètre de l’embout 43 de l’extracteur
37.
[0045] La figure 4 représente l’étape d) d’extraction du
crayon 23 par le retrait de l’extracteur 37. Ce retrait se
fait à l’aide de percussion de la masse 45 contre l’embout
43 de l’extracteur 37 dans la direction du retrait. Le crayon
23 est ainsi extrait par le logement 11 de la bougie de
préchauffage.
[0046] Il arrive que lors de de l’extraction du crayon
lors de l’étape d), ce dernier casse de sorte qu’une partie
cassée du crayon reste coincée dans la partie basse du
logement. Selon un mode de réalisation de l’invention le
procédé comprend alors en outre les étapes suivantes :

f) expulsion de la partie cassée du crayon 23 dans
la chambre de combustion 15 au moyen d’un
expulseur ; et
g) récupération de la partie cassée du crayon 23 au
travers d’un logement d’un injecteur s’ouvrant sur
ladite chambre de combustion 15 au moyen d’un ré-
cupérateur.

[0047] Par ailleurs, il arrive parfois que de par les fortes
pressions qui s’exercent dans la chambre de combustion
15, l’extrémité libre du crayon 23 donnant dans ladite
chambre de combustion 15 soit déformée de sorte
qu’une partie de son diamètre est augmenté et ne peut
plus passer par la partie basse 19 du logement 11 de la
bougie de préchauffage, comme il est représenté en fi-
gure 5. Dès lors, lors de l’étape d), l’utilisateur n’arrivera
pas à retirer l’extracteur 37 vissé au crayon 23. Aussi
selon un mode de réalisation de l’invention, le procédé
d’extraction du crayon 23 comprend en outre les étapes
suivantes :

e) dévissage de l’extracteur 37 du crayon 23 et retrait
dudit extracteur 37 ;
f) expulsion du crayon 23 dans la chambre de com-
bustion 15 au moyen d’un expulseur ; et
g) récupération du crayon 23 au travers d’un loge-
ment d’un injecteur s’ouvrant sur ladite chambre de
combustion 15 au moyen d’un récupérateur.

[0048] L’étape f) d’expulsion du crayon 23 ou de la
partie cassée du crayon dans la chambre de combustion
15 est représentée sur la figure 5. Sur cette figure un
expulseur 49 est représenté, l’expulseur comprend une
tige 51 avec à une extrémité une tête 53 et de préférence
un embout 55 à l’autre extrémité. La tige 51 présente un
diamètre supérieur à la tête 53 de sorte à former un épau-
lement 57. L’étape f) s’achève quand l’épaulement 57 de

l’expulseur 49 entre en butée avec l’épaulement 21 du
logement 11 de bougie. Par ailleurs la tige 51 présente
un diamètre inférieur à l’embout 55. La tête 53 est de
préférence longue et effilée de sorte à pouvoir expulser
complètement le crayon 23 de son logement. A cet effet
la longueur de la tête 53 est au moins égale à celle du
crayon 23. L’expulsion est réalisée grâce à un outil de
percussion 59 percutant l’extrémité libre de la tige de
l’expulseur 49 ou l’embout 55 lorsque ce dernier est pré-
sent. Sur la figure 5, l’opération d’expulsion est en cours
de sorte que le crayon 23 n’est pas encore totalement
sorti de son logement.
[0049] La figure 6 représente l’étape g) de récupération
du crayon 23 ou de la partie cassée du crayon dans la
chambre de combustion 15 à l’aide d’un récupérateur
61. Le récupérateur 61 de l’invention comprend une tige
souple 63 avec à une extrémité une partie aimantée 65.
Cette souplesse permet à la tige 63 de se faufiler au
travers du logement 67 d’un injecteur préalablement en-
levé et de rechercher dans la chambre de combustion
15 le crayon 23 expulsé. Dans la chambre de combustion
est présent un piston 69 comprenant une tête 71 en partie
supérieure. Lors de l’expulsion du crayon 23, ce dernier
se trouve sur la surface supérieure de la tête 71 de piston,
comme il est représenté. La partie aimantée 65 permet
de fixer le crayon 23 au récupérateur 61 qui sera alors
sorti au travers du logement 67 de l’injecteur.

Revendications

1. Procédé d’extraction d’un crayon (23) d’une bougie
de préchauffage ou d’un crayon cassé, ledit crayon
(23) étant coincé dans un logement (11) de bougie
de préchauffage comprenant une partie basse (19)
et une partie haute (17), la partie haute (17) présen-
tant un diamètre supérieure au diamètre de la partie
basse (19) de sorte à ce que le logement (11) pré-
sente un épaulement (21), le crayon (23) étant coin-
cé dans la partie basse (19) du logement (11) de la
bougie, le procédé comprenant les étapes
suivantes :

a) perçage d’un alésage dans le crayon (23) se-
lon la direction longitudinale de celui-ci au
moyen d’un foret (1), ledit foret (1) comprenant
une partie de perçage (5) portant des goujures
(7) et une tige (3), ladite partie de perçage (5)
présentant un diamètre inférieur au diamètre du
crayon (23);
b) filetage de l’alésage percé à l’étape a) dans
le crayon (23) au moyen d’un taraud (29), ledit
taraud (29) présentant une partie de taraudage
(31) portant au moins une goujure et au moins
un peigne et une tige (33), ladite partie de ta-
raudage (31) présentant un diamètre supérieur
au diamètre de l’alésage et inférieur au diamètre
du crayon (23) ;
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c) vissage d’un extracteur (37) dans ledit fileta-
ge, l’extracteur (37) comprenant une tête filetée
(41) par laquelle ce dernier est vissé au crayon
(23) et disposée à une des extrémités d’une tige
(39) ;
d) extraction du crayon (23) par le retrait de l’ex-
tracteur (37) vissé dans le crayon (23),

le procédé étant caractérisé en ce que le foret (1)
est choisi pour que sa tige (3) présente un diamètre
supérieur à la fois au diamètre de sa partie de per-
çage (5) de sorte que le foret (1) comprenne un épau-
lement (9), et à la fois au diamètre de la partie basse
(19) du logement (11) de la bougie, et en ce que
l’étape a) de perçage de l’alésage comprend le per-
çage du crayon (23) jusqu’à ce que ledit épaulement
(9) du foret (1) soit placé en butée contre l’épaule-
ment (21) du logement (11) de la bougie de préchauf-
fage.

2. Procédé d’extraction selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la tige (33) du taraud (29) pré-
sente un diamètre supérieur à la fois à la partie de
taraudage (31) de sorte que sorte que le taraud (29)
présente un épaulement (35) et à la fois au diamètre
de la partie basse (19) du logement (11) de la bougie,
et en ce que l’étape b) de filetage comprend le file-
tage de l’alésage jusqu’à ce que ledit épaulement
(35) du taraud (29) soit placé en butée contre l’épau-
lement (21) du logement (11) de la bougie de pré-
chauffage.

3. Procédé d’extraction selon la revendication 1 ou 2,
caractérisé en ce que la tige (39) de l’extracteur
(37) comprend un embout (43) positionné au niveau
de son extrémité opposée à celle reliée à la tête fi-
letée (41) et présentant un diamètre supérieur au
diamètre de la tige (39), et en ce que l’étape c) com-
prend les sous-étapes suivantes :

c1) enfilement de l’extracteur (37) par sa tête
filetée dans une masse (45) de forme cylindrique
creuse ;
c2) vissage de l’extracteur (37) dans le filetage
par sa tête filetée, et en ce que
le retrait de l’extracteur (37) lors de l’étape d)
d’extraction du crayon (23) est réalisé par per-
cussion de la masse (45) contre l’embout (43)
de la tige (39) de l’extracteur (37) dans la direc-
tion du retrait.

4. Procédé d’extraction selon l’une des revendications
1 à 3, la partie basse (19) du logement (11) de la
bougie s’ouvrant par une extrémité sur une chambre
de combustion (15), lorsque l’extraction du crayon
(23) lors de l’étape d) aboutissant à une cassure de
ce dernier de sorte qu’une partie cassée du crayon
reste coincée dans la partie basse (19) du logement

(11) de la bougie, le procédé est caractérisé en ce
qu’il comprend en outre les étapes suivantes :

f) expulsion de la partie cassée du crayon (23)
dans la chambre de combustion (15) au moyen
d’un expulseur (49) comprenant une tige (51)
avec à une extrémité une tête (53), l’expulsion
étant obtenue par la percussion sur l’expulseur
(49) au moyen d’un outil de percussion (59) de
sorte à ce que sa tête (53) appui sur la partie
cassée du crayon (23); et
g) récupération de la partie cassée du crayon
(23) au travers d’un logement (67) d’un injecteur
s’ouvrant sur ladite chambre de combustion (15)
au moyen d’un récupérateur (61) comprenant
une partie aimantée (65).

5. Procédé d’extraction selon l’une des revendications
1 à 5, la partie basse (19) du logement (11) de la
bougie s’ouvrant par une extrémité sur une chambre
de combustion (15), et lorsqu’il n’est pas possible de
réaliser l’étape d) car le crayon (23) reste coincé de
la partie basse (19) du logement (11), le procédé est
caractérisé en ce qu’il comprend en outre les éta-
pes suivantes :

e) dévissage de l’extracteur (37) du crayon (23)
et retrait de l’extracteur (37) ;
f) expulsion du crayon (23) dans la chambre de
combustion (15) au moyen d’un expulseur (49)
comprenant une tige (51) avec à une extrémité
une tête (53), l’expulsion étant obtenue par la
percussion sur l’expulseur (49) au moyen d’un
outil de percussion (59) de sorte à ce que sa
tête (55) appuie sur le crayon (23) ; et
g) récupération du crayon (23) au travers du lo-
gement (67) d’un injecteur s’ouvrant sur ladite
chambre de combustion (15) au moyen d’un ré-
cupérateur (61) comprenant une partie aiman-
tée (65).

6. Procédé d’extraction selon l’une des revendications
1 à 5, la partie haute (17) du logement (11) de la
bougie présentant un filetage interne (25) sur au
moins une partie de ses parois, le procédé est ca-
ractérisé en ce que l’étape a) de perçage d’un alé-
sage est précédée de la mise en place d’un centreur
(27) à l’embouchure de la partie haute (17) du loge-
ment (11) de la bougie pour le positionnement d’un
ou de plusieurs éléments choisi parmi :

- un foret (1) lors de l’opération d’alésage du
crayon (23) ;
- un taraud (29) lors de l’opération de filetage de
l’alésage ;
- un extracteur (37) lors du vissage de ce dernier
dans le filetage du crayon (23) ;
- un expulseur (49) lors de l’opération d’expul-
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sion du crayon (23),

de préférence le centreur (27) comprend un filetage
externe complémentaire du filetage interne (25) de
la partie haute (17) du logement (11) et est vissé
audit filetage interne (25).

7. Ensemble d’outils pour la mise en oeuvre du procédé
d’extraction d’un crayon (23) d’une bougie de pré-
chauffage selon l’une des revendications 1 à 6, ledit
crayon (23) étant coincé dans un logement (11) de
bougie de préchauffage comprenant une partie bas-
se (19) et une partie haute (17), ladite partie basse
(19) présentant un diamètre prédéfini « d », le crayon
(23) étant coincé dans ladite partie basse (19), l’en-
semble d’outil est caractérisé en ce que qu’il com-
prend au moins un foret (1) présentant une partie de
perçage (5) et une tige (3), ladite tige (3) présentant
un diamètre supérieur au diamètre de la partie de
perçage (5) du foret (1) de sorte à ce que le foret (1)
présente un épaulement (9) et est choisie pour pré-
senter un diamètre supérieur au diamètre « d » de
la partie basse (19) du logement (11) de la bougie,
et en ce que l’ensemble d’outils comprend en outre
un ou plusieurs éléments choisis parmi :

- au moins un taraud (29) pour le filetage de
l’alésage du crayon (23) ;
- au moins un extracteur (37) pour l’extraction
du crayon (23) ;
- une masse pour retirer (45) l’extracteur (37) ;
- un expulseur (49) pour expulser le crayon (23) ;
- un récupérateur (61) pour récupérer le crayon
(23) dans une chambre de combustion (15) ; et
- au moins un centreur (27) pour le positionne-
ment et le guidage d’un ou de plusieurs élé-
ments choisis parmi :

• un foret (1) lors de l’opération d’alésage
du crayon (23) ;
• un taraud (29) lors de l’opération de file-
tage de l’alésage ;
• un extracteur (37) lors du vissage de ce
dernier dans le filetage du crayon (23) ;
• un expulseur (49) lors de l’opération d’ex-
pulsion du crayon.

8. Ensemble d’outils selon la revendication 7, carac-
térisé en ce qu’il comprend au moins un taraud (27)
pour fileter l’alésage du crayon (23) et comprenant
une partie de taraudage (31) et une tige (33), et en
ce que la tige (33) du taraud (37) présente un dia-
mètre supérieur au diamètre de la partie de tarau-
dage (31) de sorte à former un épaulement (35) avec
la partie de taraudage (31) et est choisie pour pré-
senter un diamètre supérieur au diamètre « d » de
la partie basse (19) du logement (11) de la bougie,
de préférence ladite partie de taraudage (37) com-

prenant des goujures et des peignes et présentant
une entrée suivie d’un guide, ladite entrée est une
entrée en coupe GUN en ce qu’à son niveau les
goujures présentent un coup de meule.

9. Ensemble d’outils selon la revendication 7 ou 8, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend au moins un extrac-
teur (37) comprenant une tige (39) dont une des ex-
trémités présente une tête filetée (41), ladite tête fi-
letée (41) présentant un diamètre inférieur au dia-
mètre de ladite tige (39), ladite extrémité de la tige
(39) présentant un alésage taraudé et ladite tête fi-
letée (41) étant vissée dans ledit alésage taraudé de
la tige (39).

10. Ensemble d’outils selon l’une des revendication 7 à
9, caractérisé en ce qu’il comprend un expulseur
(49) et un récupérateur (61), ledit expulseur (49)
comprenant une tige (51) avec à une extrémité une
tête (53), le diamètre de la tige (51) étant supérieur
à celui de la tête (53), et ledit récupérateur (61) com-
prenant une partie aimantée (65), de préférence la
partie aimantée (65) du récupérateur (61) est reliée
à une extrémité d’une tige souple (63).
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